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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’EMPLOI, DE LA COHÉSION SOCIALE ET DU LOGEMENT

Décret no 2006-231 du 27 février 2006 relatif à la commission médicale régionale prévue au 11o

de l’article L. 313-11 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile et
modifiant le décret no 46-1574 du 30 juin 1946

NOR : SOCN0511623D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement,

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, notamment son article L. 313-11 ;
Vu le décret no 46-1574 du 30 juin 1946 modifié réglementant les conditions d’entrée et de séjour en France

des étrangers ;
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − Le deuxième alinéa de l’article 7-5 du décret du 30 juin 1946 susvisé est complété par une
phrase ainsi rédigée : « Cet avis mentionne la saisine de la commission médicale régionale, lorsqu’elle a été
saisie dans les conditions prévues par les articles 7-5-1, 7-5-2 et 7-5-3 du présent décret. »

Art. 2. − Sont insérés après l’article 7-5 du décret du 30 juin 1946 susvisé des articles 7-5-1, 7-5-2 et 7-5-3
ainsi rédigés :

« Art. 7-5-1. − La commission médicale régionale mentionnée au 11o de l’article L. 313-11 du code de
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile est créée, dans chaque région ainsi que dans la collectivité
territoriale de Corse, par arrêté du préfet de région ou du préfet de Corse.

« La commission médicale régionale comprend quatre membres :

« 1o Un médecin inspecteur régional de santé publique, désigné par le préfet de région ou le préfet de Corse,
sur proposition du directeur régional des affaires sanitaires et sociales ;

« 2o Un médecin inspecteur de santé publique, désigné par le préfet de région ou le préfet de Corse, sur
proposition du directeur régional des affaires sanitaires et sociales, après avis des directeurs départementaux des
affaires sanitaires et sociales ;

« 3o Deux praticiens hospitaliers, désignés par le préfet de région ou le préfet de Corse, sur proposition du
directeur régional des affaires sanitaires et sociales.

« Les membres de la commission médicale régionale sont nommés pour une durée de trois ans renouvelable.
« Pour chacun des membres de la commission médicale régionale, un suppléant est désigné dans les mêmes

conditions. Les suppléants ne siègent qu’en cas d’absence ou d’empêchement des titulaires.
« La commission médicale régionale est présidée par le médecin inspecteur régional de santé publique

mentionné au 1o ou par son suppléant.
« La commission médicale régionale ne peut valablement délibérer que si trois de ses membres au moins

sont présents.

« Art. 7-5-2. − Le médecin inspecteur de santé publique ou, à Paris, le médecin chef du service médical de
la préfecture de police, mentionnés au premier alinéa de l’article 7-5, peut convoquer devant la commission
médicale régionale l’étranger demandant que lui soit délivrée une carte de séjour temporaire en application des
dispositions du 11o de l’article L. 313-11 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.

« La commission médicale régionale prend alors connaissance du rapport médical mentionné au deuxième
alinéa de l’article 7-5. Elle peut demander tout complément d’information au médecin agréé ou au praticien
hospitalier ayant établi ce rapport. Elle entend l’étranger. Elle peut solliciter l’avis d’un médecin spécialiste.
Elle rend un avis sur l’état de santé de l’étranger et sur les traitements rendus nécessaires par cet état.

« Si l’étranger ne se présente pas devant la commission médicale régionale, celle-ci peut néanmoins délibérer
et rendre un avis.
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« Art. 7-5-3. − La saisine de la commission médicale régionale, par le médecin inspecteur de santé publique
ou, à Paris, le médecin chef du service médical de la préfecture de police, intervient dans le délai d’un mois à
compter de la réception, par ce médecin, du rapport médical mentionné au deuxième alinéa de l’article 7-5.

« La commission médicale régionale se réunit dans un délai d’un mois à compter de la date de sa saisine.
« L’étranger convoqué devant la commission médicale régionale en est avisé par une lettre précisant la date,

l’heure et le lieu de la séance de la commission lors de laquelle il sera entendu, au moins quinze jours avant
cette date.

« L’étranger est assisté, le cas échéant, par un interprète et peut demander à se faire assister par un médecin.
« Le médecin inspecteur de santé publique ou, à Paris, le médecin chef du service médical de la préfecture

de police, mentionnés au premier alinéa de l’article 7-5, peut assister, sans voix délibérative, à la séance de la
commission médicale régionale lors de laquelle est entendu l’étranger convoqué à la demande de ce médecin.
Le médecin chef du service médical de la préfecture de police peut être représenté par un médecin de
ce service.

« Les séances de la commission médicale régionale ne sont pas publiques.
« L’avis de la commission médicale régionale est transmis au médecin inspecteur de santé publique ou, à

Paris, au médecin chef du service médical de la préfecture de police, dans un délai d’un mois à compter de la
séance lors de laquelle a été convoqué l’étranger.

« Si la commission ne s’est pas prononcée à l’issue de ce délai, le médecin inspecteur de santé publique ou,
à Paris, le médecin chef du service médical de la préfecture de police peut remettre son avis au préfet.

« La commission médicale régionale établit un rapport annuel transmis au ministre chargé des affaires
sociales et au ministre chargé de la santé.

« Les conditions d’indemnisation des membres de la commission médicale régionale sont fixées par arrêté
conjoint du ministre chargé du budget, du ministre chargé des affaires sociales et du ministre chargé de
la santé. »

Art. 3. − Le présent décret n’est pas applicable à Saint-Pierre-et-Miquelon.

Art. 4. − Le ministre d’Etat, ministre de l’intérieur et de l’aménagement du territoire, le ministre de
l’emploi, de la cohésion sociale et du logement, le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, le
ministre de la santé et des solidarités, le ministre de l’outre-mer et le ministre délégué au budget et à la
réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 27 février 2006.

DOMINIQUE DE VILLEPIN

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’emploi,
de la cohésion sociale et du logement,

JEAN-LOUIS BORLOO

Le ministre d’Etat,
ministre de l’intérieur

et de l’aménagement du territoire,
NICOLAS SARKOZY

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

THIERRY BRETON

Le ministre de la santé et des solidarités,
XAVIER BERTRAND

Le ministre de l’outre-mer,
FRANÇOIS BAROIN

Le ministre délégué au budget
et à la réforme de l’Etat,

porte-parole du Gouvernement,
JEAN-FRANÇOIS COPÉ


